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(54) PROCÉDÉ ET INSTALLATION DE CRÊPAGE ET DE DÉCOUPAGE

(57) Procédé et installation de crépage et de coupe,
se composant d’un docteur de crépage (1) qui porte une
lame (2) qui effectue le crépage; une plaque-support (12)
qui peut pivoter sur un axe de pivotement (5) au centre
géométrique duquel agit la lame de crépage (2); des pre-
miers moyens d’actionnement (3) qui, partagés par la
plaque-support (12) sont à l’origine de la rotation du doc-
teur de crépage (1) sur un axe de pivotement (4) ; et des
seconds moyens d’actionnement de variation d’angle (6)
qui agissent sur la plaque-support (12) et sont à l’origine
de sa rotation sur l’axe de pivotement (5), de sorte
qu’avec deux docteurs (11, (7) seulement, on peut faire
les manoeuvres de crépage, de changement de lame et
de nettoyage.

Applicable aux machines pour la fabrication de pa-
pier.
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Description

[0001] La présente invention a trait à un procédé et à
une installation pour crépage et coupe d’une bande con-
tinue de papier, qui se déplace sur un cylindre sécheur,
ainsi que pour le nettoyage de ce cylindre sécheur, sur
des machines pour la fabrication de papier.
[0002] Les machines pour la fabrication de papier ont
évolué technologiquement en donnant lieu à une aug-
mentation des vitesses de fabrication et des largeurs de
la bande de papier fabriqué. À l’heure actuelle, les ma-
chines de fabrication de papier, notamment de papier
crépé, fabriquent à des vitesses de 2000 m/mn. environ
et avec des largeurs de papier allant jusqu’à 8 mètres.
[0003] Sur ces machines, il faut qu’un élément primor-
dial pour l’exécution correcte et rapide du papier tel que
l’installation des équipements de crépage (docteurs) dis-
pose d’éléments précis, robustes et fiables qui adaptent
la lame ou l’élément de crépage à la surface du cylindre,
que cette lame puisse être remplacée rapidement en rai-
son de son usure, sans interruption de la bande de papier
et permette de couper et de créper cette bande en per-
mettant également de changer l’angle d’application de
la lame sur le rouleau de façon automatique, afin de pou-
voir modifier la qualité du crépage et obtenir une coupe
de la bande.
[0004] Dans l’état actuel de la technique, on connaît
des installations et des procédés de crépage essentiel-
lement de deux types :

a) Sur des machines ne permettant pas l’installation
de trois docteurs, on procède de la façon suivante :

1.- Avec les docteurs de crépage et de nettoya-
ge prenant appui sur le cylindre sécheur qui tour-
ne à la vitesse de travail, on ferme le Pick Up,
qui emporte la bande de papier au moyen du
cylindre sécheur jusqu’à ce que cette bande de
papier arrive à la lame de crépage. La lame de
crépage décolle la bande de papier du cylindre
sécheur en produisant, lors du décollage, un
plissement de la bande de papier qui est appelé
"crépage". Divers paramètres (amplitude, pour-
centage, etc,) de ce crépage peuvent être con-
trôlés moyennant l’utilisation d’un angle d’appli-
cation de la lame de crépage. Une fois décollée
et crépée, la bande de papier est enroulée sur
l’enrouleuse (Pope).

2.- Lorsque la lame de crépage, en raison de sa
friction constante avec le cylindre sécheur,
s’émousse par usure du bord, il faut procéder à
son changement. Pour cela, il est nécessaire de
désactiver la lame de crépage en la séparant du
cylindre sécheur grâce à l’action des cylindres
pneumatiques sur le docteur et crépage et pro-
céder à l’extraction de la lame de crépage usée
et à son remplacement par une lame neuve.

Au moment de séparer la lame de crépage, la bande
de papier continue d’adhérer au cylindre sécheur,
jusqu’à ce qu’elle soit redécollée par la lame de net-
toyage qui est appliquée avec un angle d’application
élevé qui ne permet pas d’effectuer le crépage, mais
seulement de décoller la bande de papier.
Pour appliquer de nouveau la lame de crépage sur
le rouleau et étant donné que l’angle d’application
de la lame de crépage utilisée pour créper ne permet
pas de couper la bande de papier de façon à ce que
la lame de crépage arrive jusqu’au cylindre sécheur
(5) dans son ensemble, il faut ouvrir le Pick Up en
conduisant ainsi la bande de papier vers le circuit de
récupération et en laissant le cylindre sécheur sans
lame. Le docteur de crépage est appliqué de nou-
veau et le cycle recommence.
Cette opération de changement de lame prend beau-
coup de temps, ce qui entraîne une perte importante
de production.
b) Sur les machines qui permettent l’installation de
trois docteurs, on procède de la façon suivante :

1.- Avec les docteurs de crépage et de nettoya-
ge prenant appui sur le cylindre sécheur qui tour-
ne à la vitesse de travail, et le docteur de coupe
écarté, on ferme le Pick Up qui entraîne la bande
de papier au moyen du cylindre sécheur jusqu’à
ce que cette bande de papier arrive à la lame
de crépage. La lame de crépage décolle la ban-
de de papier du cylindre sécheur en produisant
lors du décollement un plissement de la bande
de papier qui est appelé "crépage". Divers pa-
ramètres (amplitude, pourcentage, etc.) de ce
crépage peuvent être contrôlés moyennant l’uti-
lisation d’un angle d’application de la lame de
crépage. Une fois décollée et crépée, la bande
de papier est enroulée sur l’enrouleuse (Pope).

2.- Lorsque la lame de crépage, en raison de sa
friction constante avec le cylindre sécheur
s’émousse par usure du bord, il faut procéder à
son changement. Pour cela, il est nécessaire de
dévier la bande de papier en l’orientant vers le
circuit de récupération, ce qui a lieu en appli-
quant le docteur de coupe avec l’angle d’appli-
cation approprié, afin de produire une coupe ra-
pide et nette de cette bande de papier.

3.- Le docteur de crépage est écarté et il est
procédé à l’extraction de la lame de crépage ain-
si qu’a son remplacement par une lame neuve.

4.- Le docteur de crépage est appliqué de nou-
veau avec la charge et l’angle appropriés.

5.- Le docteur de coupe est écarté et l’installa-
tion poursuit la production.
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[0005] La nouvelle installation qui fait l’objet de l’inven-
tion fonctionne de manière à ce qu’avec deux docteurs
seulement, on puisse faire les manoeuvres de crépage,
de changement de lame, de coupe et de nettoyage et le
tout sans avoir besoin d’ouvrir le Pick Up, avec les mê-
mes efficacité et sécurité et en employant le même temps
qu’avec une installation de trois docteurs.
[0006] L’exécution de la manoeuvre est totalement
automatique et permet la modification des angles de cré-
page et de coupe.
[0007] Il est procédé de la façon suivante :

a) Les docteurs de crépage et de nettoyage sont
appliqués avec le cylindre sécheur tournant à la vi-
tesse de travail et avec l’angle de crépage sur la
lame de crépage ainsi que l’angle de nettoyage sur
la lame de nettoyage.

b) La feuille ou la bande de papier arrive à la lame
de crépage qui décolle et crèpe cette feuille.

c) Lorsque la lame s’émousse, en raison de sa fric-
tion constante avec le cylindre sécheur, il faut pro-
céder à son remplacement par une lame de crépage
neuve. Pour cela, on désactive la lame de crépage
en soulevant le docteur de crépage grâce à l’action
des moyens d’actionnement correspondants. La
feuille est décollée par la lame de nettoyage et on
procède au remplacement de la lame de crépage
usagée et à la mise en place d’une lave neuve. Lors-
que le docteur arrive à la position de changement
de lame, les moyens d’actionnement faisant varier
l’angle agissent automatiquement sur les plaques-
supports, en changeant l’angle d’application de la
lame de crépage par l’angle d’action pour l’exécution
de la coupe de la feuille. Une fois la lame de crépage
remplacée, le docteur de crépage est appliqué de
nouveau, mais avec l’angle d’application correspon-
dant à l’opération de coupe. Une fois la feuille cou-
pée, on remodifie l’angle d’application en passant
de la coupe au crépage grâce à l’action des éléments
de variation d’angle.

[0008] Les avantages qui résultent de l’utilisation du
procédé et de l’installation de l’objet de l’invention sont
évidents :

a) Modification de l’angle d’application de la lame
moyennant télécommande, cette opération pouvant
être exécutée aussi bien avec la machine à papier
à l’arrêt qu’en marche, sans interruption de la pro-
duction.

b) Possibilité de changement d’angle, afin de pouvoir
travailler avec un seul docteur servant pour la coupe
et le crépage.

c) Utilisation de machines à papier crépé ayant deux

docteurs (crépage et nettoyage) au lieu de trois doc-
teurs (coupe, crépage et nettoyage).

d) Sur les machines permettant la mise en place de
deux docteurs seulement, on élímine la nécessité
d’ouvrir le Pick Up pour la manoeuvre de remplace-
ment de la lame de crépage avec l’économie de
temps et travail et de recyclage du papier que cela
entraîne.

[0009] Pour mieux comprendre l’objet de la présente
invention, on représente sur les plans une forme préfé-
rentielle de réalisation pratique susceptible de change-
ments accessoires qui n’en dénaturent pas le fondement.
[0010] La figure 1 est une vue schématique en phase
d’application des docteurs de crépage (1) et de nettoyage
(8), le cyclindre sécheur (11) tournant à la vitesse de
travail, avec l’angle de crépage (CR°) sur la lame de cré-
page (2) et avec l’angle de nettoyage (L°) sur la lame de
nettoyage (9).
[0011] La figure 2 est une vue schématique similaire
à la précédente, en phase d’application de remplacement
de la lame de crépage (2) par une lame neuve.
[0012] La figure 3 est une vue schématique similaire
aux précédentes, lorsque les moyens d’actionnement de
variation d’angle (6) sont en action, en changeant l’angle
(CR°) d’application de la lame (2) correspondant au cré-
page par l’angle (C°) d’application de la lame (2) corres-
pondant à la coupe.
[0013] La figure 4 est une vue schématique similaire
aux précédentes, lorsque le docteur de crépage (1) est
appliqué de nouveau, mais avec l’angle d’application (C°)
correspondant à l’opération de coupe.
[0014] On décrit ci-dessous un exemple de réalisation
pratique, non limitative, de la présente invention.
[0015] L’objet de l’invention est un nouveau procédé
et installation de crépage et de coupe doté des compo-
sants et de la disposition nécessaires pour exécuter les
manoeuvres de coupe et de crépage en employant un
seul docteur (1), en modifiant de façon automatique le
changement de son angle : d’un angle de crépage (CR°)
à un angle de coupe (C°) et vice-versa.
[0016] Conformément à l’invention et selon la réalisa-
tion représentée sur les figures 1 à 4, l’installation com-
porte essentiellement les éléments ou parties constituti-
ves suivantes :

1.- Un élément crépeur (docteur de crépage).

2.- Une lame qui effectue le crépage (lame de cré-
page).

3.- Des moyens d’actionnement, qui agissent sur le
docteur de crépage (1) en appliquant la lame de cré-
page (2) sur le cylindre sécheur (11) ou en la retirant.

4.- Un axe de pivotement du docteur de crépage (1).
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5.- Un axe de pivotement de la plaque-support (12)
qui entraîne avec elle le docteur de crépage (1) et
des moyens d’actionnement (3) de la lame (2) pour
le passage de l’angle de crépage (CR°) à celui de
coupe (C°) et vice-versa.

6.- Des moyens d’actionnement pour faire varier l’an-
gle de crépage (CR°) à celui de coupe (C°) et vice-
versa.

7.- Un élement nettoyant (docteur de nettoyage).

8.- Un point de pivotement du docteur de nettoyage.

9.- Une lame qui effectue le nettoyage (lame de net-
toyage).

10.- Des moyens d’actionnement pour l’application
et l’élévation du docteur de nettoyage (7).

11.- Un cylindre sécheur.

12.- Une plaque-support.

13.- Une feuille de papier (une bande de papier).

[0017] En particulier et selon la réalisation représen-
tée, les moyens d’actionnement (3), (6), (10) sont des
cylindres pneumatiques, quoiqu’il puisse s’agir, indiffé-
remment, de broches mécaniques, de vérins hydrauli-
ques ou d’autres systèmes d’action linéaire ou angulaire,
sans altérer pour cela l’essence de l’invention.
[0018] Dans le procédé de crépage et de coupe, selon
l’invention - voir figure 1-:

a) On applique les docteurs de crépage (1) et de
nettoyage (8) avec le cylindre sécheur (11) tournant
à la vitesse de travail et avec l’angle de crépage
(CR°) sur la lame de crépage (2) et avec l’angle de
nettoyage (L°) sur la lame de nettoyage (9).
La feuille (13) ou la bande de papier arrive à la lame
de crépage (2) qui décolle et crèpe cette feuille -voir
figure 1-.
b) Lorsque la lame (2) s’émousse, en raison de sa
friction constante avec le cylindre sécheur (11), il
faut procéder à son remplacement par une lame de
crépage (2) neuve. Pour cela, on sépare la lame de
crépage (2) en soulevant le docteur de crépage (1)
grâce à l’action des cylindres pneumatiques (3). La
feuille est décollée par la lame de nettoyage (9) et
on procède au remplacement de la lame de crépage
(2) usagée et à la mise en place d’une lame neuve
- voir figure 2-. Lorsque le docteur de crépage (1)
arrive à la position de changement de lame, les
moyens d’actionnement de variation d’angle (6) en-
tre automatiquement en action sur les plaques-sup-
ports (12), en changeant l’angle d’application (CR°)
de la lame de crépage (2) à l’angle d’action (C°) pour

l’exécution de la coupe de la feuille (13) - voir figure
3-. Une fois la lame de crépage (2) remplacée, le
docteur de crépage (1) est de nouveau appliqué
mais avec l’angle d’application correspondant à
l’opération de coupe (C°) -voir figure 4-.

[0019] Une fois la feuille (13) coupée, l’angle d’appli-
cation est de nouveau modifié en passant de la coupe
(C°) au crépage (CR°) grâce à l’action des moyens d’ac-
tion (6), qui permettent de faire varier l’angle.

Revendications

1. Installation de crépage et de coupe, se caractéri-
sant par le fait qu’elle se compose de :

a) un docteur de crépage (1) porteur d’une lame
(2) de crépage qui réalise le crépage ;
b) une plaque-support (12) qui peut pivoter sur
un axe de pivotement (5) au centre géométrique
duquel opère la lame de crépage (2);
c) des premiers moyens d’actionnement (3) qui,
divisés par la plaque-support (12) sont à l’origine
de la rotation du docteur de crépage (1) sur un
axe de pivotement (4) ;
d) des seconds moyens d’actionnement de va-
riation d’angle (6) qui agissent sur la plaque-sup-
port (12) et sont à l’origine de sa rotation sur
l’axe de pivotement (5).

2. Procédé de crépage et de coupe, selon la revendi-
cation antérieure, se caractérisant par le fait, selon
celui-ci :

a) Lorsque le docteur de crépage (11) arrive à
la position de changement de lame (2), les
moyens (6) qui agissent sur la plaque-support
(12) sont automatiquement actionnés, l’angle de
crépage (CR°) étant remplacé par l’angle de
coupe (C°) ;
b) Une fois la lame de crépage (2) changée, le
docteur de crépage (1) est de nouveau appliqué
avec l’angle de coupe (C°), pour couper la bande
de papier (13) ;
c) Une fois la feuille ou la bande (13) coupée,
les moyens (6) sont de nouveau activés, en rem-
plaçant l’angle de coupe (C°) par l’angle de cré-
page (CR°).

3. Procédé et installation de crépage et de coupe, selon
les revendications antérieures, se caractérisant
par le fait qu’un même docteur (1) opère comme
élément de crépage lors de la phase de crépage et
comme élément coupant lors de la phase de coupe,
ces opérations pouvant être exécutées aussi bien
avec la machine à papier à l’arrêt qu’en marche, sans
interruption de la production.
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